Municipalité de Saint-Adelme
Procès-verbal- séance ordinaire du 1er juin 2026


SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER JUIN 2026

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME
MRC DE LA MATANIE

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le lundi 1er juin 2026 à 19 h 00, au centre municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme.

SONT PRÉSENTS

M. le maire					Christian Gauthier
M. les conseillers				Julien Ouellet
						Martin Boulay

Mme les conseillères				Danielle Côté

Absents						Mélanie Castonguay

EST ÉGALEMENT PRÉSENT
Le directeur général et greffier-trésorier	Audrick MOFOR

OUVERTURE DE LA SÉANCE
M. le maire Christian Gauthier ouvre la séance à 19 h 01 et souhaite la bienvenue aux personnes présentes.
RÉSOLUTION #2026-73
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour suivant :


1. Ouverture de la séance;
2. Adoption de l’ordre du jour;
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2026;
4. Présentation des comptes du mois de mai 2026;
5. Engagement de crédit (dépenses) du mois de mai 2026;
6. Transfert de certaines lignes budgétaires;
7. Adoption du règlement numéro 2026-02 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments;
8. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2026-03 remplaçant le règlement numéro 2025-04 sur la gestion contractuelle;
9. Projet de nivelage des chemins : choix du soumissionnaire;
10. Creusage des rigoles et remplacement de ponceaux;
11. Varia;
12. Période de questions;
13. Levée de l’assemblée.


RÉSOLUTION #2026-74
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MAI 2026
Le directeur général et greffier-trésorier dépose le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2026 et demande dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.
Il est proposé par Julie Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2026.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
RÉSOLUTION #2026-75
APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME POUR LE MOIS DE MAI 2026
Il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de 25 421.14 $ et les salaires payés au montant de 14 270.70 $.
QUE ces dépenses sont imputées au fonds d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, représentant un grand total de 39 691.84 $.
QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils étaient ici au long reproduit.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
Certificat de disponibilité de crédits
Je soussigné, Audrick MOFOR, directeur général et greffier-trésorier, certifie, conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés.
RÉSOLUTION #2026-76
ENGAGEMENT DE CRÉDIT (DÉPENSES) DU MOIS DE MAI 2026
Il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal autorise les engagements de crédits relatifs aux dépenses du mois de mai 2026, tels que présentés au conseil.
QUE les crédits nécessaires sont disponibles aux postes budgétaires concernés.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
RÉSOLUTION #2026-77
TRANSFERT DE CERTAINES LIGNES BUDGÉTAIRES
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance de la balance de vérification au 31 mai 2026;
CONSIDÉRANT QUE certaines lignes budgétaires présentent un dépassement ou nécessitent une régularisation interne;
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite procéder à des transferts budgétaires prudents, limités aux postes appartenant à une même famille budgétaire ou à un même bloc administratif;
CONSIDÉRANT QUE le conseil ne souhaite pas autoriser de transferts entre des familles budgétaires distinctes, notamment des transferts de lignes 02-14000 vers des lignes 02-13000;
CONSIDÉRANT QUE ces transferts ne modifient pas le budget global de la Municipalité, mais permettent de régulariser certaines imputations et de mieux refléter la réalité des dépenses;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal autorise les transferts budgétaires suivants :

	#
	Poste source
	Description du poste source
	Montant transféré
	Poste destinataire
	Description du poste destinataire
	Motif

	1
	02-13010-141
	Salaire régulier — adjoint(e)
	5 635,04 $
	02-13000-995
	Adjointe — projet Espace MAMH
	Régularisation de l’imputation liée au poste d’adjointe

	2
	02-13000-341
	Publicité et information
	290,83 $
	02-13000-670
	Fournitures de bureau et imprimés
	Couvrir le dépassement constaté au poste

	3
	02-19000-422
	Assurances incendie
	6 715,72 $
	02-19000-423
	Assurances générales et responsabilité civile
	Régularisation entre postes d’assurances




QUE les transferts autorisés soient limités aux postes indiqués dans le tableau ci-dessus;
QUE les transferts entre des familles de codes budgétaires distinctes soient exclus de la présente résolution;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à effectuer les écritures budgétaires nécessaires afin de donner effet à la présente résolution;
QUE le tableau des transferts budgétaires autorisés soit conservé aux archives de la Municipalité et fasse partie intégrante du présent procès-verbal comme s’il était ici au long reproduit.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

RÉSOLUTION #2026-78
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-02 RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du règlement numéro 2026-02 a été donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 février 2026;
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement numéro 2026-02 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments a été présenté et adopté lors de cette même séance;
CONSIDÉRANT QUE le règlement vise à établir des normes et mesures relatives à l’occupation et à l’entretien des bâtiments sur le territoire de la Municipalité, afin d’empêcher leur dépérissement, de les protéger contre les intempéries et de préserver l’intégrité de leur structure;
CONSIDÉRANT QUE les étapes préalables requises à l’adoption finale du règlement ont été réalisées;
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du règlement et renoncent à sa lecture;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Julie Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 2026-02 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments sur le territoire de la Municipalité de Saint-Adelme;
QUE le règlement numéro 2026-02 soit transmis à la MRC de La Matanie pour analyse et délivrance du certificat de conformité, le cas échéant;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à accomplir toute formalité nécessaire à l’entrée en vigueur du règlement, incluant la publication de l’avis public requis.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS




RÉSOLUTION #2026-79
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-03 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-04 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE
Madame Danielle Côté, conseillère, donne avis de motion qu’à une séance subséquente du conseil municipal sera soumis, pour adoption, le règlement numéro 2026-03 remplaçant le règlement numéro 2025-04 sur la gestion contractuelle.
Le projet de règlement numéro 2026-03 est déposé séance tenante et présenté sommairement aux membres du conseil.
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit se doter d’un règlement sur la gestion contractuelle conforme au cadre législatif applicable;
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement numéro 2026-03 vise à remplacer le règlement numéro 2025-04 sur la gestion contractuelle;
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement prévoit notamment des règles relatives à l’octroi des contrats, à la rotation des fournisseurs, à la transparence, aux déclarations des soumissionnaires, aux conflits d’intérêts, au développement durable et aux sanctions applicables;
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal prend acte de l’avis de motion et du dépôt du projet de règlement numéro 2026-03.
L’adoption finale du règlement sera soumise au conseil municipal lors d’une séance subséquente.

RÉSOLUTION #2026-80
PROJET DE NIVELAGE DES CHEMINS - CHOIX DU SOUMISSIONNAIRE
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme doit procéder au nivelage de certains chemins de gravier sur son territoire;
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ou listes de prix ont été reçues de fournisseurs pour la réalisation des travaux de nivelage et de travaux connexes;
CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues proviennent notamment de Les Entreprises d’Auteuil, Les Entreprises de construction St-Raymond inc. et Jasmin & Régis Imbeault inc.;
CONSIDÉRANT QUE bien que les prix soumis aient été analysés, le choix du soumissionnaire doit également tenir compte de la disponibilité de l’équipement, de la capacité d’intervention et des besoins opérationnels de la Municipalité;
CONSIDÉRANT QUE Jasmin & Régis Imbeault inc. est le seul fournisseur disponible pour réaliser les travaux dans les délais requis par la Municipalité;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal retienne la soumission de Jasmin & Régis Imbeault inc. pour le projet de nivelage des chemins, selon les taux soumis;
QUE les travaux soient réalisés selon les besoins de la Municipalité, les heures réellement effectuées et les disponibilités convenues avec le fournisseur;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à donner suite au dossier, à confirmer le mandat au fournisseur retenu et à signer tout document requis à cette fin;

QUE les dépenses soient imputées aux postes budgétaires appropriés.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
RÉSOLUTION #2026-81
CREUSAGE DES RIGOLES ET REMPLACEMENT DE PONCEAUX
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme doit assurer l’entretien de ses chemins municipaux, notamment par le creusage de rigoles, l’amélioration du drainage et le remplacement de ponceaux lorsque nécessaire;
CONSIDÉRANT QUE ces travaux visent à préserver l’état des chemins, améliorer l’écoulement des eaux, réduire les risques de dégradation de la chaussée et assurer la sécurité des usagers;
CONSIDÉRANT QUE les besoins seront déterminés selon les priorités opérationnelles identifiées par la Municipalité et l’état des chemins;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Martin Boulay et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE le conseil municipal autorise la réalisation de travaux de creusage de rigoles et de remplacement de ponceaux selon les besoins identifiés sur le territoire de la Municipalité;
QUE le directeur général et greffier-trésorier soit autorisé à coordonner les travaux, à obtenir les prix nécessaires, à confirmer les interventions prioritaires et à effectuer les suivis administratifs requis;
QUE les travaux soient réalisés dans le respect du budget disponible et des règles applicables en matière de gestion contractuelle;
QUE les dépenses soient imputées aux postes budgétaires appropriés.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
VARIA
Monsieur le Maire, Christian Gauthier a tenu à féliciter Mme France Marquis pour sa nomination comme bénévole de l’année

PÉRIODE DE QUESTIONS
Monsieur le maire Christian Gauthier invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions.
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
RÉSOLUTION #2026-82
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
Il est proposé par Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents :
De lever la séance ordinaire du 1er juin 2026, l’ordre du jour étant épuisé. La séance est levée à 19 h 40.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS

Je, Christian Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.



	_________________________________
Christian Gauthier, maire
	_________________________________
Audrick MOFOR
Directeur général et greffier-trésorier

	
	


Je soussignée, Christian Gauthier, maire de la Municipalité de Saint-Adelme, ayant signé le présent procès-verbal, reconnait et considère avoir signé toutes les résolutions qui y sont contenues.
____________________________ 
Christian Gauthier, maire

